
Annexe 5 

 

253

Annexe 5   
La Conférence interministérielle de l’intégration sociale  

et de l’économie sociale 
 
 
 
La Conférence interministérielle de l’intégration sociale et de l’économie sociale 
est une structure de coopération permanente entre l’Etat fédéral, les Communautés et les 
Régions. Elle a pour but de garantir la cohérence des mesures prises en matière de lutte contre 
la pauvreté. 
 
Composition : 
 
Pour le Gouvernement fédéral : 
les Ministres de l’emploi, des affaires étrangères, de l’intégration sociale et de l’économie 
sociale, de l’intérieur, de la justice, de l’économie. 
  
Pour le Gouvernement flamand: 
-  la Ministre de l’aide sociale, de la santé et de l’égalité des chances ; 
-  la Ministre de l’emploi ; 
 
Pour le Gouvernement de la Communauté germanophone : 
-  le Ministre-Président, Ministre de l’emploi, de la politique des handicapés, des médias et 

des sports; 
-  le Ministre de la jeunesse et de la famille, de la santé et des affaires sociales ; 
 
Pour le Gouvernement de la Communauté française : 
-  la Ministre de l’aide à la jeunesse et de la santé ; 
 
Pour le Gouvernement de la Région wallonne : 
-  le Ministre Vice-Président et Ministre de l’économie, des PME; 
-  le Ministre des affaires sociales et de la santé ; 
-  la Ministre de l’emploi et de la formation ; 
 
Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale : 
le Ministre de l’emploi, de l’économie, de l’énergie et du logement ; Président du Collège de 
la commission communautaire française, chargé de l’enseignement, de la formation 
professionnelle; membre du collège de la commission communautaire commune chargé de 
l’aide aux personnes. 
 
Le Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme est invité. 
 
Dix Conférences interministérielles ont eu lieu entre 1995 et juin 2001. Le secrétariat de la 
Conférence interministérielle de l’intégration sociale et de l’économie sociale est assuré par le 
Cabinet du Ministre de l’intégration sociale et de l’économie sociale, lequel est en même 
temps le Président. 
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